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ARTICLE 8

I. – À l’alinéa 4, substituer au mot :

« préfet »

les mots :

« représentant de l’État dans le département ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à l’alinéa 9, à la première occurrence du 
même mot.

III. – En conséquence, rédiger ainsi le début de la deuxième phrase de l’alinéa 5 :

« Dans le cadre de ses compétences, il dispose des moyens du plan... (le reste sans changement). »

IV. – En conséquence, à l’alinéa 7, substituer au mot :

« privées »,

les mots :

« physiques et morales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser que ce sont les pouvoirs des préfets de département, en 
matière de gestion de crise, qui sont concernés et reprend la formulation consacrée de représentant 
de l’État dans le département.

Il procède à d'autres modifications d'ordre rédactionnel.


